
Pourquoi, quand et où 
tenir mon chien en laisse ? 

Merci pour votre geste, vous contribuez à la protection de la faune sauvage 
Pendant la période de reproduction et d’élevage des jeunes, la faune sauvage est particulièr e- 

ment sensible à la présence des chiens, toutes races confondues. C’est pourquoi le Canton de 

Vaud a décidé d’adapter sa législatio n en rendant obligatoir e la tenue des chiens en laisse du 

1
er 

avril au 15 juille t. Cette dispositio n s’applique dans tous les espaces forestiers et dans les 

prairies attenantes. 

 

Quand et où tenir mon chien en laisse ? 
 

en forêt et à ses abords 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

dans certains sites protégés et en présence de bétail Toute l’année 

Du 1er avril au 15 juillet 



De plus, 8 poubelles Robidogs et 

étiquettes « Chien en laisse » ont été 

installées sur certains chemins de la 

commune de Bougy-Villars 

 

 

 

 

 

 

 

Où ? Quand ? 

Forêt et lisière de forêt Du 1
er 

avril au 15 juillet 

Prairies attenantes situées en zone agricole Du 1
er 

avril au 15 juillet 

Réserve naturelle , site naturel 

protégé, zone de tranquillité 

Selon les dispositions 

propres au site 

Sites de protection de la faune 

sauvage (réserve cantonale de faune, 

district franc, réserve d’oiseaux d’eau) 

 

Toute l’année 

Pâturage avec du bétail Pendant la présence du bétail 

 

Base légale : art 2a RLFaune 

 

 

 

 

Votre ch ien  peu t être  

empor té à  tou t mo ment 

par son instinct nature l de 

chasse. De petits animaux , 

co mme d es o iseaux  qui 

nic hent au so l, p eu vent 

être  ses p ro ies . M ême s ’il 

provo que  un ique men t la  

fu ite  d ’un  an i mal 

sauv ag e, il s e peut q ue 

ce dern ier  aban don ne ses  

petits ap rès avo ir été  

dérangé. 

 

 

 

 



 

Il es t n éc ess a ire  qu e 

votr e ch ien pu is se avo ir  

des mo men ts pendan t 

lesqu els s ’ébattr e . Des  

co mmun es metten t à  

dis pos i- tion des  espac es  

où vous pouv ez lâch er  

votr e chien . En dehor s d e  

la p ér iod e d e  

repro duc tio n et 

d ’é lev ag e des jeun es , 

votr e c hien  peut êtr e en  

lib erté  sous  votre  

contrô le en for êt et d ans  

les pr a ir ies a ttenantes  

situ ées en  zo ne agr ico le , 

sous  réser ve d ’au tres  

rég lemen tations 

spécifiques au site. 

 

– Direction générale de l’environne ment – 


